
  TRAIT D’UNION                       E-mail : contact@tuvb-escalade.org 

Verrières le Buisson              SECTION  ESCALADE             Site Web : www.tuvb-escalade.org 

Bulletin d’inscription    -   Saison 2009/2010

Les mineurs ne peuvent être réinscrits que sous condition de l'avis favorable du moniteur de la saison  précédente. 
Aucun remboursement d'inscription ne sera effectué en cas d'abandon des cours ou d'exclusion de l'adhérent.

Jour et Horaire du cours : ___________________________ 

Nom : ___________________                Prénom : __________________               Date de naissance :__ /__/ ____

Adresse :________________________________________________________

_______________________________________________________________ 

Tél. Domicile  : ____________      Tél. Prof.  : ______________     Tél. Portable(s) :_____________

E-mail (Important : attention à la lisibilité !) : _________________________

Je souhaite une une attestation d’adhésion : 

Je suis volontaire pour être le correspondant du cours auprès des animateurs : 

J'atteste avoir pris connaissance et accepter le règlement intérieur de la section Escalade, situé au verso de cette fiche 
d'inscription.

Fait à _______________________                Date : ______________________
Signature de l'adhérent, 

précédée de la mention manuscrite  « Lu et approuvé » 

Pour les mineurs : Nom et prénom d'un parent : _____________________________

Signature d'un parent pour les enfants mineurs, 
précédée de la mention manuscrite  « Lu et approuvé » 

 

Seuls les dossiers complets sont acceptés
– Ce bulletin d'inscription signé par l'adhérent (ET un parent pour les mineurs)
– Autorisation parentale pour les mineurs
– La cotisation annuelle de (pas de remboursement si annulation) :

– 130 € (par chèque à l’ordre du TUVB Escalade)
– 115 € pour un 2ème membre de la famille 
– 105 € à partir du 3ème

– 3 enveloppes timbrées avec votre adresse (sauf si adresse email valide)
– 1 photo
– 1 certificat médical précisant l'aptitude à pratiquer l'escalade (avec la mention « en 

compétition » si vous souhaitez participer aux compétitions)

à envoyer à : 

Mme Laurence Lequet – 8 résidence du clos – 91370 Verrières le Buisson

mailto:contact@tuvb-escalade.org
http://www.tuvb-escalade.org/


REGLEMENT INTERIEUR – TUVB Section escalade

Article 1 : La section Escalade du TUVB est animée par des bénévoles et des animateurs diplômés. Ses objectifs sont de permettre à 
ses adhérents de découvrir, de pratiquer et de se perfectionner en escalade.

Article 2 : L'adhésion au TUVB section Escalade implique l'approbation des statuts de l'association TUVB, de son règlement intérieur, 
notamment de ce règlement intérieur de la section Escalade.

Article 3 : L'accès au mur d'escalade, la participation aux cours et aux activités proposées par la section n'est possible qu'à partir du 
moment où le dossier d'inscription est complet.

Article 4 : Aucun enfant mineur ne sera inscrit sans autorisation parentale

Article 5 : L'annulation d'un cours sera annoncée par voie d'affichage sur le lieu de l'activité, sauf cas de force majeure.

Article 6 : Discipline pour les mineurs
L'absence répétée et non justifiée d'un enfant fera l'objet d'une information aux parents ou au représentant légal. L'enfant pourra alors 
être exclu temporairement ou définitivement de la section.

La bonne tenue, le respect des personnes et du matériel sont de règle. Tout adhérent se faisant remarquer par une mauvaise conduite,  
des propos incorrects ou ne respectant pas les consignes du moniteur lors des entraînements ou des déplacements, pourra être exclu 
temporairement ou définitivement de la section.

Par son inscription à la section TUVB Escalade, l'adhérent souhaite découvrir et se perfectionner dans la pratique de l'escalade. Si 
l'enfant  ne  souhaite  pas  participer  aux  exercices  demandés  par  l'entraîneur,  alors  l'enfant  pourra  être  exclu  temporairement  ou 
définitivement de la section

Les décisions d'exclusion temporaire relèvent de la compétence de l'entraîneur. 
Les décisions d'exclusion définitive relèvent de la compétence du bureau de la section Escalade du TUVB.

Article 7  : Consignes de sécurité pour les mineurs
Les parents doivent respecter obligatoirement les points suivants sous peine de l'exclusion de l'enfant : 

• de respecter les heures de Début et de Fin des séances 
• de ne pas laisser les enfants sur le parking et de les accompagner jusqu'à la salle d'escalade ou sur le lieu de l'activité où 

les parents pourront être éventuellement informés de l'annulation de la séance et de venir les y reprendre en fin de séance ; 
Sauf si l'autorisation parentale autorise l'enfant à se rendre seul sur le lieu d'activité.

Le TUVB ne pouvant pas se dégager de sa responsabilité de garde, et dans les cas où nous ne pouvons pas joindre les parents (ou 
tuteurs) par téléphone, votre enfant est susceptible d'être conduit au poste de police au delà d'un certain délai d'attente.

Article 8 : En cas d'accident il sera fait appel en priorité aux services d'urgence qui prendront toutes décisions d’actions de soins.

Article 9 : Transport
Les transports sont assurés par les voitures particulières des dirigeants, entraîneurs, des parents et d'adhérents bénévoles. 
Les conducteurs doivent être titulaires du permis de conduire et respecter les dispositions du Code de la Route.

Article 10 : Vols, pertes et détériorations d'objets
Il est recommandé aux adhérents de ne pas être porteurs de sommes d'argents conséquentes ni d'effets personnels de valeur lors des 
séances d'entraînement ou lors des compétitions.
Le TUVB décline toute responsabilité en cas de vols, de pertes et de détériorations.

Article 11 : Photographies, Films
L'adhérent, sans bénéficier de contrepartie, autorise le TUVB à utiliser des photos, diapositives, vidéos… où toute personne de la 
famille apparaîtrait, pour lui permettre de promouvoir ses activités par tous les moyens actuels (vidéos, diaporamas, tracts, dépliants, 
plaquettes, internet… ).

Article 12 : Informatique
Les informations contenues dans la fiche d'inscription pourront être informatisées conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 
relative  à  l'informatique,  aux  fichiers  et  aux  libertés.  Tout  adhérent  (ou  son représentant  légal)  dispose d'un  droit  d'accès  et  de 
rectification sur ce fichier pour ce qui le concerne (contacter le bureau de la section). Ces informations ne seront utilisées que dans le 
cadre d'échange d'informations  avec la Fédération Française de la Montagne et de l'Escalade (FFME) dans le cadre de la création de la 
licence fédérale et des compétitions.

Verrières le Buisson, le 6 juin  2005
Le bureau de la section Escalade



Autorisation Parentale pour les mineurs
à retourner avec la fiche d'inscription

Je soussigné(e), Monsieur, Madame, ____________________________, agissant en qualité de (rayer les mentions in-

utiles) père, mère, tuteur, autorise l'enfant____________________________ à pratiquer l'escalade

et : 

(entourer l'option choisie) : 

● je l'autorise à se rendre ou à quitter seul(e) le lieu d'entraînement ou de compétition et je décharge le club de 
toute responsabilité

● je ne l'autorise pas à se rendre ou à quitter seul(e) le lieu d'entraînement ou de compétition et je m'engage à 
l'accompagner sur place.

En cas d'accident : 

J'accepte que les représentants du club, ou l’organisateur d’une compétition, prennent toutes décisions d’appels des se-
cours ( SAMU, pompiers, ... ) lesquels ont tous pouvoirs de décision sur les actions de soins à effectuer pour l'enfant 
nommé ci-dessus.

Personne à joindre en cas d'urgence : _____________________ en qualité de ____________

Tél: ____________ 

Fait à Verrières le Buisson le ___________________ 

Signature du représentant légal, précédée de la mention manuscrite « Lu et approuvé »


